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Le règlement CLP pour « Classification, Labelling et Packaging » (classification, étiquetage 
et emballage) rend directement applicable une grande partie du Système Général Harmonisé 
(SGH) mondial dans les pays européens. Depuis 2010, le nouvel étiquetage remplace 
progressivement l’ancien système encadré par les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE, puis 
a été abrogé totalement en 2015 (sauf dispositions particulières) 

 Règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 dit règlement « CLP », arrêtés du 20 
avril 1994 modifié et du 9 novembre 2004 
 

PICTOGRAMME SIGNIFICATION 
PICTOGRAMME EN COURS 

DE REMPLACEMENT 

 

 Toxicité pour certains 
organes cibles (cat. 1 et 2) 

 Produits Cancérigènes 
Mutagènes ou 
Reprotoxiques (CMR) 

 Sensibilisation respiratoire 
(cat. 1) 

 Danger par aspiration (cat. 
1) 

   

 

 Toxicité aiguë (cat.1, 2 et 
3) 

   

 

 Corrosif pour les métaux 
(cat.1) 

 Corrosion / irritation 
cutanée (cat.1) 

 Lésions oculaires graves / 
irritation oculaire (cat.1) 

  

 

 Toxicité aigue (cat.4) 
 Corrosion / irritation 

cutanée (cat.2) 

 Lésions oculaires graves / 
irritation oculaire (cat.2A) 

 Sensibilisation cutanée 
(cat.1) 

 Toxicité pour certains 
organes cibles – exposition 
unique (cat.3) 
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PICTOGRAMME SIGNIFICATION 
PICTOGRAMME EN COURS 

DE REMPLACEMENT 

 

 Gaz sous pression / 

 

 Gaz, liquide ou matière 
inflammables  

 (selon la catégorie) 
  
 Peut dégager des gaz 

inflammables au contact 
avec l’eau 

  

 

 Gaz, liquide ou matière 
comburants 

 (selon la catégorie) 
  

 

 Matière explosive 

 

 

 Danger pour le milieu 
aquatique aigu et 
chronique (selon la 
catégorie)  

 
 

Nota : Un autre étiquetage spécifique s’applique pour le Transport de Matières Dangereuses (TMD) 
 Arrêté du 29 mai 2009 modifié dit arrêté « TMD » 

 

Pour davantage d’infos : www.inrs.fr ou www.9pictos.com ou www.travailler-mieux.gouv.fr 

 

http://www.inrs.fr/
http://www.9pictos.com/
http://www.travailler-mieux.gouv.fr/

